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EXTRAI T
DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du Jeudi 12 Novembre 2015

Le  Jeudi  12  Novembre  2015,  le  conseil  municipal  de  la  commune  de
Ramonville  Saint-Agne  s'est  réuni  au  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  après
convocation légale et affichage du 6 Novembre 2015, sous la présidence de
Monsieur Christophe LUBAC, Maire.

Conformément  à  l'article  L.  2121-15  du  Code  Général  des  Collectivités

Territoriales,  Monsieur Pablo ARCE est nommé secrétaire de séance, et ceci à
l'unanimité des membres présents.

Membres présents : 
M. Ch.  LUBAC,  Mme Cl.  FAIVRE,  M.  P.  ARCE,  Mme Cl.  GEORGELIN,  Mme M-P.  DOSTE,
Mme V. LETARD, M. J-B. CHEVALLIER, Mme P. MATON, M. A. CLEMENT, M. P-Y. SCHANEN,
M. S.  ROSTAN, Mme M-P.  GLEIZES, Mme M-A. SCANO, M. E.  JAECK,  M. J-L.  PALÉVODY,
M. J.  DAHAN, Mlle D. NSIMBA LUMPUNI, M. A. CARRAL, Mme G. BAUX, Mme Cl. GRIET,
Mme  V.  BLANSTIER,  M.  P.  BROT,  Mme  M.  CABAU,  M.  M.  CHARLIER,  M.  Fr.  MERELLE,
Mme Ch. ARRIGHI et M. J-P. PERICAUD.

Membres excusés et représentés par pouvoir :
M. G. ROZENKNOP a donné procuration à M. E. JAECK
M. B. PASSERIEU a donné procuration à M. A. CLEMENT
M. Fr. ESCANDE a donné procuration à M. M. CHARLIER
Mme A. POL a donné procuration à M. P. BROT
M. H. AREVALO a donné procuration à Mme Ch. ARRIGHI
Mme L. TACHOIRES a donné procuration à M. J-P. PERICAUD

          

Exposé des motifs

Monsieur LE MAIRE indique que la salle de cinéma « L'Autan » de Ramonville
Saint-Agne fait l'objet d'un programme de rénovation comprenant notamment
la rénovation de la salle (dont  le remplacement des fauteuils),  les  mises aux
normes d'accessibilité,  des mises aux normes électriques  et  la rénovation du

système de sécurité incendie.  Les travaux de mise aux normes des systèmes de
€sécurité incendie (SSI) ont déjà été réalisés, pour un montant de 11 170  HT. 

Le  marché de  maîtrise  d’œuvre  a  été  attribué  le  11/09/2015  au cabinet
d'architecture Archéa Architectes, mandataire. Au stade de l'APD (Avant-Projet
Déta €illé), le montant des travaux est estimé à 470 800  HT (hors SSI), pour un

€montant global de l'opération égal à 719 099  TTC. 

Pour  rappel,  le  ministère  de  l'Intérieur  a  décidé  en  2014  d'attribuer  à  la
€commune  une  subvention  de  30  000   pour  cette  opération  au titre  de  la

réserve  parlementaire  de  Monsieur  Christophe  BORGEL,  Député  de  la  9ième

circonscription de Haute-Garonne.

Elle pourrait également bénéficier : 

• D'une subvention de la part du CNC (Centre National du Cinéma et de
l'Image Animée), à hauteur de 15 à 25 % du montant des travaux hors
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€ €taxe, sur la base de l'APD (70 620  à 117 700 );

• €D'un reversement de Fonds TSA estimé à 151 320,00 .

PLAN DE FINANCEMENT DES TRAVAUX HT

Dépenses Recettes

Travaux et équipements (APD)

Mise aux normes sécurité incendie

470 800,00 €

11 770 €

Subvention Réserve parlementaire

CNC : 20% Travaux HT APD

Fonds TSA

Certificat d'énergie, ADEME

Autofinancement, Emprunt

30 000,00 €

94 160,00 €

151 320,00 €

5 000,00 €

202 090,00 €

TOTAL Dépenses                                    482 570,00 € TOTAL Recettes                                          482 570,00 €

TOTAL Dépenses opération TTC 716 807,00 € TOTAL Recettes opération TTC            716 807,00 €

Reste à charge commune                                                                                                                     436 327,00 €

Décision

Le Conseil  Municipal, ouï l'exposé de Monsieur LE MAIRE,  et après en avoir
délibéré À L'UNANIMITÉ :

➢ SOLLICITE l'aide financière  du CNC pour  la rénovation  et  la mise en
accessibilité du cinéma L'Autan.

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus
Au registre sont les signatures

Le Maire
Christophe LUBAC

Délibération du Conseil Municipal de la Ville de Ramonville Saint-Agne 
du 12 Novembre 2015


